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(54) DISPOSITIF DE SURVEILLANCE DES SYSTEMES DE DETECTION DU TRAFIC FERROVIAIRE

(57) Système de détection (1) de présence d’un vé-
hicule ferroviaire, comprenant un boîtier (2), un palpeur
(3) à l’extérieur du boîtier, au moins une tige (6) qui porte
le palpeur et qui est montée dans le boîtier pour pivoter
autour d’un axe longitudinal (X) entre une position haute
et une position basse du palpeur, un vérin d’amortisse-
ment (12) agencé pour ralentir un mouvement de rotation
de la tige de la position basse vers la position haute, un
organe de rappel (8) en appui contre un bras (10) soli-
daire en rotation de la tige, caractérisé en ce que le sys-
tème comprend en outre un dispositif de surveillance (15)
comportant un circuit électronique de mesure (16) d’une
position d’un élément mobile avec la tige lorsque celle-ci
pivote entre les deux positions.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des systèmes
de détection du trafic ferroviaire. En particulier, l’invention
concerne la surveillance des systèmes de détection du
trafic ferroviaire.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Dans le cadre de la gestion et de la sécurité du
trafic ferroviaire, il est connu de disposer des systèmes
de détection qui permettent de détecter, en un point don-
né, le passage d’un train ou de tout autre véhicule ferro-
viaire.
[0003] Les systèmes de détection sont généralement
positionnés au voisinage d’un rail d’une voie ferrée et
comportent classiquement un ou plusieurs palpeurs d’un
mécanisme d’actionnement de contacts électriques. Ain-
si, lors du passage d’un train, chaque roue du train fait
passer le ou les palpeurs d’une position haute vers une
position basse. Plus précisément, chaque roue compre-
nant une bande de roulement ayant un bord en saillie
duquel s’étend un bourrelet, c’est le bourrelet de chaque
roue qui vient appuyer sur les palpeurs. Lorsque le pal-
peur est en position haute, les contacts électriques sont
écartés l’un de l’autre et ouvrent un circuit électrique de
détection, lorsque le palpeur est en position basse, les
contacts électriques sont en contact l’un avec l’autre et
ferment le circuit électrique de détection.
[0004] Cependant, sachant que de tels systèmes de
détection sont disposés en des endroits isolés le long
des voies ferrées, il est peu aisé de vérifier en temps réel
leur état de fonctionnement et/ou d’usure. Il est donc no-
tamment impossible de savoir si un tel système nécessite
ou non une opération de maintenance.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] Un but de l’invention est donc de proposer une
solution permettant de pouvoir surveiller, à distance et
de façon simple et fiable, le fonctionnement des systè-
mes de détection du trafic ferroviaire.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, on propose un système de détection
de présence d’un véhicule ferroviaire, comprenant un
boîtier, un palpeur à l’extérieur du boîtier, au moins une
tige qui porte le palpeur et qui est montée dans le boîtier
pour pivoter autour d’un axe longitudinal entre une posi-
tion haute et une position basse du palpeur, un vérin
d’amortissement agencé pour ralentir un mouvement de
rotation de la tige de la position basse vers la position
haute, et un organe de rappel en appui contre un bras
solidaire en rotation de la tige. Le système comprend en
outre un dispositif de surveillance comportant un circuit
électronique de mesure d’une position d’un élément mo-
bile avec la tige lorsque celle-ci pivote entre les deux

positions.
[0007] L’invention est particulièrement avantageuse
car le circuit électronique de mesure de la position d’un
élément mobile avec la tige permet de suivre avec sim-
plicité et fiabilité les rotations successives de ladite tige
entre la position haute et la position basse du palpeur.
Le système de détection selon l’invention comporte donc
un dispositif de surveillance permettant de surveiller ef-
ficacement son fonctionnement.
[0008] Avantageusement, le dispositif de surveillance
comporte :

- un aimant positionné sur l’élément mobile;
- le circuit électronique de mesure qui comprend au

moins un capteur magnétique agencé pour détecter
un champ magnétique de l’aimant lui-même repré-
sentatif de la position dudit aimant.

[0009] Optionnellement, l’élément mobile est une por-
tion de l’organe de rappel.
[0010] De préférence, l’organe de rappel est une lame
élastique ayant une extrémité rigidement fixée au boîtier
et à l’opposé une extrémité formant l’extrémité libre sur
laquelle l’aimant est positionné.
[0011] Avantageusement, l’aimant est fixé sur un sup-
port fixé sur la lame élastique pour que l’aimant s’étende
au voisinage de la portion d’extrémité libre de la lame
élastique et se déplace avec celle-ci. De préférence, le
circuit électronique comprend en outre des moyens de
traitement et des moyens de transmission.
[0012] Avantageusement, le circuit électronique est
fixé sur un couvercle fermant le boîtier.
[0013] Optionnellement, le vérin d’amortissement est
un vérin hydraulique comprenant un fluide hydraulique,
le système comprenant en outre un capteur de tempé-
rature agencé pour mesurer la température ambiante.
[0014] L’invention concerne également un dispositif de
surveillance pour un système de détection tel que pré-
cédemment décrit.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation particuliers non limitatifs de l’in-
vention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] La description de l’invention fait référence aux
dessins annexés, parmi lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 représente une vue de dessus du
système de détection selon l’invention.

[Fig. 2] la figure 2 représente une vue de côté du
système de détection illustré à la figure 1 et son po-
sitionnement par rapport à un rail d’une voie ferrée.

[Fig. 3] la figure 3 représente une vue de l’architec-
ture mécanique interne du système de détection il-
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lustré à la figure 1.

[Fig. 4] la figure 4 est un schéma-bloc du circuit élec-
tronique de mesure du dispositif de surveillance du
système de détection illustré à la figure 1.

[Fig. 5] la figure 5 représente le montage du circuit
électronique de mesure du dispositif de surveillance
dans le couvercle du système de détection illustré à
la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] En référence à la figure 1, le système de détec-
tion 1 selon l’invention comporte un boitier 2 ainsi qu’un
premier palpeur 3 et un deuxième palpeur 4 s’étendant
à l’extérieur du boitier 2. Le premier palpeur 3 et le deuxiè-
me palpeur 4 sont globalement conformés en un barreau
coudé de section circulaire.
[0018] La figure 2 permet de visualiser le positionne-
ment du système de détection 1 par rapport à un rail 5
(ici représenté par une vue en coupe transversale) d’une
voie ferrée. Le système de détection 1 est positionné au
voisinage du rail 5 de telle sorte qu’une extrémité 3a du
premier palpeur 3 et qu’une extrémité 4a du deuxième
palpeur 4 soient en regard d’un champignon 5a du rail 5.
[0019] En référence à la figure 3, le contenu du boîtier
2 formant l’architecture interne du système de détection
1 va maintenant être décrit.
[0020] Le système de détection 1 comporte une pre-
mière tige 6 montée dans le boîtier 2 pour s’étendre et
pivoter selon un axe X et une deuxième tige 7 montée
dans le boîtier 2 pour s’étendre et pivoter selon un axe
Y, l’axe X étant parallèle à l’axe Y. En outre, la première
tige 6 porte le premier palpeur 3 et la deuxième tige 7
porte le deuxième palpeur 4 de telle manière qu’un mou-
vement de haut en bas et de bas en haut du palpeur 3,
4 provoque une rotation de la tige 6, 7 et inversement.
Chaque tige fait partie d’un mécanisme d’actionnement
de contacts d’un circuit électrique de détection connu en
lui-même (la tige déplace par exemple un levier dépla-
çant un contact du circuit électrique).
[0021] Le système de détection 1 comporte en outre
un premier organe de rappel 8 et un deuxième organe
de rappel 9. Le premier organe de rappel 8 est une lame
élastique ayant une extrémité 8b rigidement fixée au boi-
tier 2 et une portion d’extrémité libre 8a qui est en appui
contre un bras 10.1 qui s’étend perpendiculairement à la
première tige 6 et qui est solidaire en rotation de la pre-
mière tige 6. Le deuxième organe de rappel 9 est une
lame élastique ayant une extrémité 9b rigidement fixée
au boitier 2 et une portion d’extrémité libre 9a qui est en
appui contre un bras 11.1 qui s’étend perpendiculaire-
ment à la deuxième tige 7 et qui est solidaire en rotation
de la deuxième tige 7.
[0022] En outre, un bras 10.2 s’étend symétriquement
au bras 10.1 et a une extrémité 10a qui est reliée à la
tige d’un piston d’un premier vérin d’amortissement 12.

Un bras 11.2 s’étend symétriquement au bras 11.1 et a
une extrémité 11a qui est reliée à la tige d’un piston d’un
deuxième vérin d’amortissement 13. Ces vérins d’amor-
tissement à huile sont connus en eux-mêmes et ne seront
pas plus détaillés ici.
[0023] Le fonctionnement du système de détection 1
va maintenant être décrit.
[0024] Il va être ici décrit en particulier le fonctionne-
ment d’une première chaîne cinématique du système de
détection 1 qui comprend le premier palpeur 3, la pre-
mière tige 6, le premier organe de rappel 8, les bras 10.1,
10.2 et le premier vérin d’amortissement 12.
[0025] Comme il a été décrit précédemment, le premier
palpeur 3 est en position haute en regard du champignon
5a du rail 5 : les contacts du circuit de détection sont
écartés l’un de l’autre et le circuit de détection est ouvert.
[0026] Lors du passage d’un véhicule ferroviaire, le
premier palpeur 3 va changer de position, entre sa posi-
tion haute et une position basse, dû au passage des
roues du véhicule ferroviaire. Le changement de position
entre la position haute et la position basse du premier
palpeur 3 correspond à un mouvement de rotation de la
première tige 6 selon l’axe X. Ainsi, la première tige 6
pivote autour de l’axe X.
[0027] En conséquence, le bras 10.1 va exercer un
effort sur la portion d’extrémité libre 8a du premier organe
de rappel 8, et plus précisément va faire descendre la
portion d’extrémité libre 8a et ainsi déformer élastique-
ment le premier organe de rappel 8. En même temps, le
bras 10.2 va tirer, via son extrémité 10a, sur la tige du
piston du premier vérin d’amortissement 12 pour faire
sortir celle-ci.
[0028] Lorsque le premier palpeur 3 est en position
basse, les contacts du circuit de détection sont rappro-
chés l’un de l’autre : le circuit de détection est fermé. Le
circuit de détection peut commander l’allumage d’un feu
de circulation, l’émission d’une alerte dans un poste de
gestion du trafic ferroviaire...
[0029] Lorsque le passage d’une roue d’un véhicule
ferroviaire est terminé, la portion d’extrémité libre 8a du
premier organe de rappel 8 va revenir, sous l’effet de
l’élasticité du premier organe de rappel 8, à sa position
initiale en appuyant sur le bras 10.1 pour le faire remon-
ter. La première tige 6 va ainsi pivoter autour de l’axe X
de telle sorte que le premier palpeur 3 passe de la position
basse vers la position haute. En même temps, le bras
10.2 va pousser, via son extrémité 10a, la tige du piston
du premier vérin d’amortissement 12 pour faire rentrer
celle-ci. Le premier vérin d’amortissement 12 est ainsi
agencé pour ralentir le mouvement de rotation de la pre-
mière tige 6 (de la position basse vers la position haute
du premier palpeur 3). Le premier vérin d’amortissement
12 fixe donc une durée du mouvement de rotation de la
première tige 6 de la position basse vers la position haute
du premier palpeur 3.
[0030] Le fonctionnement d’une deuxième chaine ci-
nématique du système de détection 1 (qui comprend le
deuxième palpeur 4, la deuxième tige 7 pivotant autour
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de l’axe Y, le deuxième organe de rappel 9, les bras 11.1,
11.2 et le deuxième vérin d’amortissement 13) est évi-
demment similaire à ce qui vient d’être décrit pour la pre-
mière chaine cinématique du système de détection 1. En
outre, le système de détection 1 pourrait évidemment ne
comprendre que la première chaine cinématique.
[0031] Selon l’invention, le système de détection 1
comporte en outre un dispositif de surveillance 15 com-
portant un circuit électronique de mesure 16 agencé pour
mesurer la position d’un premier élément mobile avec la
première tige 6 lorsque celle-ci pivote entre la position
haute et la position basse du premier palpeur 3. De la
même manière, le circuit électronique de mesure 16 est
agencé pour mesurer la position d’un deuxième élément
mobile avec la deuxième tige 7 lorsque celle-ci pivote
entre la position haute et la position basse du deuxième
palpeur 4.
[0032] Toujours en référence à la figure 3 et selon un
mode de réalisation particulier de l’invention, le dispositif
de surveillance 15 comporte :

- un premier aimant 17 positionné sur le premier élé-
ment mobile et un deuxième aimant 18 positionné
sur le deuxième élément mobile. Le premier aimant
17 et le deuxième aimant 18 sont des aimants per-
manents.

- le circuit électronique de mesure 16 qui comprend
un premier capteur magnétique 19 agencé pour dé-
tecter un champ magnétique du premier aimant 17
et un deuxième capteur magnétique 20 agencé pour
détecter un champ magnétique du deuxième aimant
18.

[0033] Ici et de préférence, le premier élément mobile
est la portion d’extrémité libre 8a du premier organe de
rappel 8 ou une portion voisine de celle-ci et le deuxième
élément mobile est la portion d’extrémité libre 9a du
deuxième organe de rappel 9 ou une portion voisine de
celle-ci. Plus précisément, le premier aimant 17 est po-
sitionné sur un support fixé sur le premier organe de rap-
pel 8 pour se déplacer avec la portion d’extrémité libre
8a dudit premier organe de rappel 8 ; et le deuxième
aimant 18 est positionné sur un support fixé sur le deuxiè-
me organe de rappel 9 pour se déplacer avec la portion
d’extrémité libre 9a dudit deuxième organe de rappel 9.
[0034] Ici, le premier capteur magnétique 19 est agen-
cé pour mesurer une intensité du champ magnétique du
premier aimant 17 et le deuxième capteur magnétique
20 est agencé pour mesurer une intensité du champ ma-
gnétique du deuxième aimant 18, l’intensité du champ
magnétique étant fonction de la distance séparant
l’aimant du capteur. Par exemple, ici, l’intensité I17 du
champ magnétique du premier aimant 17 telle que me-
surée par le premier capteur magnétique 19 obéit à la
relation suivante : 

où d17 est la distance séparant le premier aimant 17 du
première capteur magnétique 19 et a est une constante
propre au premier capteur magnétique 19 (il en est de
même pour le deuxième aimant 18 et le deuxième cap-
teur 20).
[0035] A titre d’exemple, le premier capteur magnéti-
que 19 et le deuxième capteur magnétique 20 sont des
capteurs à effet Hall.
[0036] Le premier aimant 17 et le premier capteur ma-
gnétique 19 sont donc dédiés à la première chaine ciné-
matique du système de détection 1. Similairement, le
deuxième aimant 18 et le deuxième capteur magnétique
20 sont dédiés à la deuxième chaine cinématique du sys-
tème de détection 1.
[0037] Ici et de préférence, le circuit électronique de
mesure 16 est fixée sur un couvercle 14 fermant le boitier
2 du système de détection 1. Avantageusement, le pre-
mier capteur magnétique 19 est positionné au voisinage
du premier aimant 17 et le deuxième capteur magnétique
20 est positionné au voisinage du deuxième aimant 18
lorsque les organes de rappel 8, 9 sont au repos.
[0038] Le fonctionnement du dispositif de surveillance
15 va maintenant être décrit, en s’intéressant plus parti-
culièrement à la première chaine cinématique du systè-
me de détection 1.
[0039] Lorsqu’une roue d’un véhicule ferroviaire passe
au niveau du système de détection 1, le premier palpeur
3 passe de la position haute vers la position basse. En
conséquence, le bras 10.1 vient déformer élastiquement
le premier organe de rappel 8. La distance séparant le
premier aimant 17 du premier capteur magnétique 19 va
ainsi augmenter. L’intensité du champ magnétique du
premier aimant 17 mesurée par le premier capteur ma-
gnétique 19 va donc diminuer.
[0040] Lorsque le passage de la roue est terminé, la
portion d’extrémité libre 8a du premier organe de rappel
8 va revenir à sa position initiale en appuyant sur le bras
10.1. La distance séparant le premier aimant 17 du pre-
mier capteur magnétique 19 va ainsi diminuer. L’intensité
du champ magnétique du premier aimant 17 mesurée
par le premier capteur magnétique 19 va donc augmen-
ter.
[0041] L’intensité du champ magnétique du premier
aimant 17 mesurée par le premier capteur magnétique
19 va donc varier entre un maxima correspondant à la
position haute du premier palpeur 3 (le premier aimant
17 est au plus proche du premier capteur magnétique
19) et un minima correspondant à la position basse du
premier palpeur 3 (le premier aimant 17 est au plus loin
du premier capteur magnétique 19).
[0042] Il est à noter que le fonctionnement du deuxiè-
me aimant 18 et du deuxième capteur magnétique 20
dédiés à la deuxième chaine cinématique du système de
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détection 1 est similaire à ce qui vient d’être décrit pour
le premier aimant 17 et le premier capteur magnétique
19.
[0043] Le premier capteur magnétique 19 et le deuxiè-
me capteur magnétique 20 produisent des signaux élec-
triques qui sont traités par des moyens de traitement 16a
du circuit électronique de mesure 16 auxquels ils sont
reliés.
[0044] En référence à la figure 4, le circuit électronique
de mesure 16 comporte, outre les moyens de traitement
16a, des moyens de transmission 16b.
[0045] Les moyens de traitement 16a sont connectés
au premier capteur magnétique 19 et au deuxième cap-
teur magnétique 20 et récupèrent ainsi des données de
mesure d’intensité de champ magnétique (du premier
aimant 17 et du deuxième aimant 18). Les moyens de
traitement 16 comporte un composant de traitement qui
est par exemple un microcontrôleur (en anglais, Micro-
controller Unit - MCU), un processeur, un processeur de
traitement numérique de signal ou DSP (en anglais, Di-
gital Signal Processor), un circuit logique programmable
ou FPGA (en anglais, Field Programmable Gate Array)
ou encore un circuit intégré applicatif ou ASIC (en an-
glais, Application-Specific Integrated Circuit).
[0046] Les moyens de transmission 16b sont connec-
tés aux moyens de traitement 16a. Les moyens de trans-
mission 16b récupèrent ainsi des données de mesure
d’intensité de champ magnétique traitées pour les trans-
mettre, par exemple, à une centrale de surveillance. De
préférence, la transmission des données de mesure à la
centrale de surveillance est effectuée via une liaison sans
fil. Par exemple, les moyens de traitement de transmis-
sion 16b comportent un composant de transmission ra-
diofréquence fonctionnant, à titre d’exemple, selon la
technologie 4G ou LoRa (en anglais, Long-Range) ou
tout autre moyen de télécommunication avec ou sans fil.
[0047] Il est également prévu que les moyens de trans-
missions 16b comportent en outre un composant de ré-
ception radiofréquence afin de recevoir des éventuelles
instructions en provenance de la centrale de surveillan-
ce.
[0048] Le circuit électronique de mesure 16 est par
exemple monté sur un PCB 21(en anglais, Printed Circuit
Board). Il est également prévu que le circuit électronique
de mesure 16 comporte des moyens d’alimentation de
préférence via un réseau d’alimentation courant le long
de la voie (il est possible en variante de prévoir une ali-
mentation autonome via une batterie ou des piles).
[0049] En référence à la figure 5, le PCB 21 est ainsi
avantageusement encastré dans le couvercle 14 fermant
le boitier 2 du système de détection 1. En outre, le PCB
21 est fixé au couvercle 14 via des vis 14a. Ceci permet
d’équiper facilement un système de détection existant
en fixant les aimants sur les lames élastiques et en ins-
tallant le circuit électronique de mesure 16 directement
dans le couvercle 14 existant, ou en remplaçant le cou-
vercle existant par un couvercle 14 pré-équipé du circuit
électronique de mesure 16.

[0050] Le dispositif de surveillance 15 permet ainsi de
mesurer la position du premier aimant 17 (respective-
ment du deuxième aimant 18) qui est représentative de
la position de la portion d’extrémité libre 8a du premier
organe de rappel 8 (respectivement de la portion d’ex-
trémité libre 9a du deuxième organe de rappel 9), elle-
même représentative de la position du premier palpeur
3 (respectivement du deuxième palpeur 4).
[0051] Le dispositif de surveillance 15 permet en outre
de déterminer la casse d’un palpeur parmi le premier
palpeur 3 et le deuxième palpeur 4. Effectivement, si le
premier capteur magnétique 19 mesure des variations
de l’intensité du champ magnétique (du premier aimant
17) mais que, en même temps, le deuxième capteur ma-
gnétique 20 ne mesure aucune variation de l’intensité du
champ magnétique (du deuxième aimant 18), il est pos-
sible de déduire que le deuxième palpeur 4 est cassé.
Une opération de maintenance devra alors être conduite
pour réparer le deuxième palpeur 4.
[0052] Le dispositif de surveillance 15 permet en outre
de mesurer des variations successives de l’intensité du
champ magnétique (du premier aimant 17 et du deuxiè-
me aimant 18) lié au passage successif des roues d’un
véhicule ferroviaire. En mesurant un écart temporel entre
des maximas et/ou des minimas d’intensité du champ
magnétique, le dispositif de surveillance 15 permet d’es-
timer la vitesse de déplacement du véhicule ferroviaire
(par exemple en ayant une connaissance préalable de
l’écartement longitudinal des roues des véhicules ferro-
viaires empruntant la voie).
[0053] Le dispositif de surveillance 15 permet en outre
de mesurer des variations de l’intensité du champ ma-
gnétique du premier aimant 17 (respectivement du
deuxième aimant 18) qui sont représentatives d’une vi-
tesse du mouvement de rotation de la première tige 6
(respectivement de la deuxième tige 7) entre la position
haute et la position basse du premier palpeur 3 (respec-
tivement du deuxième palpeur 4). Cela permet notam-
ment de déterminer l’état d’usure, et en particulier la qua-
lité du fluide hydraulique, du premier vérin d’amortisse-
ment 12 (respectivement du deuxième vérin d’amortis-
sement 13). Par exemple, si les variations mesurées (par
le premier capteur magnétique 19) de l’intensité du
champ magnétique (du premier aimant 17), lorsque la
première tige 6 pivote de la position basse vers la position
haute du premier palpeur 3, sont très rapides, il est pos-
sible de déduire que le premier vérin d’amortissement
12 requiert une opération de maintenance.
[0054] Comme il a été décrit précédemment, le premier
vérin d’amortissement 12 et le deuxième vérin d’amor-
tissement 13 sont des vérins hydrauliques. Il est donc
prévu que le système de détection 1 selon l’invention
comporte en outre un capteur de température (non re-
présenté) agencé pour mesurer une température am-
biante. En effet, la viscosité du fluide hydraulique du pre-
mier vérin d’amortissement 12 et du deuxième vérin
d’amortissement 13 étant corrélée avec la température :
il en résulte que la dynamique d’amortissement dépend
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de la température. Le capteur de température est par
exemple connecté aux moyens de traitement 16a du cir-
cuit électronique de mesure 16 (ou directement connecté
aux moyens de transmission 16b du circuit électronique
de mesure 16) de telle sorte que des données de mesure
de température soient transmises, par exemple, à la cen-
trale de surveillance. Il est ainsi possible de corréler les
données de mesure de température de fluide hydraulique
avec les données de mesure d’intensité de champ ma-
gnétique (du premier aimant 17 et du deuxième aimant
18).
[0055] L’invention est particulièrement avantageuse
car le dispositif de surveillance 15 permet de suivre avec
simplicité et fiabilité le fonctionnement du système de
détection 1 et notamment de déterminer à distance et en
temps réel :

- un état d’usure (notamment la qualité du fluide hy-
draulique) du premier vérin d’amortissement 12 et
du deuxième vérin d’amortissement 13 ;

- l’état du premier palpeur 3 et du deuxième palpeur
4, et notamment une condition de casse ;

- la vitesse de déplacement d’un véhicule ferroviaire.

[0056] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation décrits mais englobe toute variante entrant dans
le champ de l’invention telle que définie par les revendi-
cations.
[0057] Ici et de manière avantageuse, la première tige
6 est d’une seule pièce avec le premier palpeur 3. De la
même manière, la deuxième tige 7 est d’une seule pièce
avec le deuxième palpeur 4. Néanmoins, la première tige
6 pourrait être une pièce distincte du premier palpeur 3
et la deuxième tige 7 pourrait être une pièce distincte du
deuxième palpeur 4.
[0058] En outre, le premier organe de rappel 8 et le
deuxième organe de rappel 9 ne sont pas forcément des
lames élastiques mais pourraient être par exemple des
ressorts hélicoïdaux montés verticalement.
[0059] En outre, le système de détection 1 pourrait ne
comprendre que la première chaine cinématique, c’est-
à-dire uniquement le premier palpeur 3, la première tige
6, le premier organe de rappel 8, le bras 10.1, le bras
10.2 et le premier vérin d’amortissement 12.
[0060] Il a été ici décrit que le premier élément mobile
(avec la première tige 6) et le deuxième élément mobile
(avec la deuxième tige 7) sont respectivement la portion
d’extrémité libre 8a du premier organe de rappel 8 et la
portion d’extrémité libre 9a du deuxième organe de rap-
pel 9 mais cela n’est pas limitatif. Par exemple, le premier
élément mobile et le deuxième élément mobile pourrait
être respectivement une portion du bras 10.1 et une por-
tion du bras 11.1.
[0061] Il a été ici décrit un circuit électronique de me-
sure 16 qui comporte un premier capteur magnétique
agencé pour détecter le champ magnétique d’un premier
aimant et un deuxième capteur magnétique agencé pour
détecter le champ magnétique d’un deuxième aimant.

Cependant, le circuit électronique de mesure 16 pourrait
ne comporter qu’un seul capteur magnétique agencé
pour mesurer le champ magnétique à la fois du premier
aimant et du deuxième aimant.
[0062] En outre, dans le cas où le système de détection
1 comporte uniquement la première chaine d’élément
(c’est-à-dire un seul palpeur, une seule tige, un seul or-
gane de rappel, un seul bras et un seul vérin d’amortis-
sement), il est prévu que le dispositif de surveillance 15
comporte de préférence un seul aimant et un seul capteur
magnétique.
[0063] En outre, l’implémentation du dispositif de sur-
veillance 15 du système de détection 1 tel que décrite
précédemment n’est pas limitative.
[0064] Le dispositif de surveillance 15 pourrait par
exemple comporter un premier capteur à courant de Fou-
cault agencé pour mesurer la déformation du premier
organe de rappel 8 et un deuxième capteur à courant de
Foucault agencé pour mesurer la déformation du deuxiè-
me organe de rappel 9. La déformation de chacun des
organes de rappel 8, 9 est respectivement représentative
de la position des palpeurs 3, 4. Le premier capteur à
courant de Foucault et le deuxième capteur à courant de
Foucault pourraient par exemple être avantageusement
montés sur le PCB 21 (et connectés au moyens de trai-
tement 16a du circuit électronique de mesure 16) de telle
sorte que ledit premier capteur à courant de Foucault soit
positionné au voisinage du premier organe de rappel 8
et que ledit deuxième capteur à courant de Foucault soit
positionné au voisinage du deuxième organe de rappel
9. L’utilisation de capteur à courant de Foucault ne né-
cessite notamment pas de positionner un aimant sur cha-
cun des organes de rappel du système de détection.
[0065] Le dispositif de surveillance 15 pourrait égale-
ment comporter une première jauge de contrainte et une
deuxième jauge de déformation respectivement position-
nées sur le premier organe de rappel 8 et sur le deuxième
organe de rappel 9. La déformation de chacun des or-
ganes de rappel 8, 9 est respectivement représentative
de la position des palpeurs 3, 4.
[0066] Il est possible de se passer de capteur de tem-
pérature tout en étant capable de mesurer la dynamique
d’amortissement si on dispose de mesure de tempéra-
ture localisée provenant d’un capteur météorologique.
[0067] Le circuit de détection peut être différent de ce-
lui décrit.

Revendications

1. Système de détection (1) de présence d’un véhicule
ferroviaire, comprenant un boîtier (2), un palpeur (3)
à l’extérieur du boîtier, au moins une tige (6) qui porte
le palpeur et qui est montée dans le boîtier pour pi-
voter autour d’un axe longitudinal (X) entre une po-
sition haute et une position basse du palpeur, un
vérin d’amortissement (12) agencé pour ralentir un
mouvement de rotation de la tige de la position basse
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vers la position haute, un organe de rappel (8) en
appui contre un bras (10) solidaire en rotation de la
tige, caractérisé en ce que le système comprend
en outre un dispositif de surveillance (15) comportant
un circuit électronique de mesure (16) d’une position
d’un élément mobile avec la tige lorsque celle-ci pi-
vote entre les deux positions.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel le dis-
positif de surveillance (15) comporte :

- un aimant (17) positionné sur l’élément mobile ;
- le circuit électronique de mesure (16) compre-
nant au moins un capteur magnétique (19)
agencé pour détecter un champ magnétique de
l’aimant lui-même représentatif de la position
dudit aimant.

3. Système selon la revendication 2, dans lequel l’élé-
ment mobile est une portion de l’organe de rappel (8).

4. Système selon la revendication 3, dans lequel l’or-
gane de rappel (8) est une lame élastique ayant une
portion d’extrémité (8b) rigidement fixée au boîtier
et une portion d’extrémité libre (8a), l’aimant (17)
étant ainsi positionné au voisinage de la portion d’ex-
trémité libre de la lame élastique.

5. Système selon la revendication 4, dans lequel
l’aimant (17) est fixé sur un support fixé sur la lame
élastique pour que l’aimant s’étende au voisinage
de la portion d’extrémité libre de la lame élastique
et se déplace avec celle-ci.

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le circuit électronique de mesure
(16) comprend en outre des moyens de traitement
(16a) et des moyens de transmission (16b).

7. Système selon la revendication précédente dans le-
quel le circuit électronique de mesure (16) est fixé
sur un couvercle (14) fermant le boîtier (2).

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le vérin d’amortissement (12) est un
vérin hydraulique comprenant un fluide hydraulique,
le système comprenant en outre un capteur de tem-
pérature agencé pour mesurer une température am-
biante.

9. Dispositif de surveillance (15) pour un système de
détection selon l’une des revendications précéden-
tes.
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